
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIAL DE
VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance de 18 janvier 2024

Membres du conseil d’administration Date de convocation le 11 janvier 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente: Madame Antoinette ATTO

11 6 1 4 Secrétaire de séance : Monsieur Thierry ISUS

02_2024

Acte de gestion

Rapporteur     : Madame ATTO  

Présents     :

Antoinette ATTO,  Josette PRALY,  Geneviève ROBIN,  Véronique STAGNOLI,  Jean-Marc
LABORIE, Dehbia DJERBIB

Procuration     :

Hélène GEOFFROY donne pouvoir à Antoinette ATTO

Absents :

Zyneb BOUAZZA, Yohan CHINER, Jaafar GREINCH, Nordine GASMI



Par délibération n°30 du 22 juillet 2020, prise en application de l’article R.132-22 du Code de
l’Action Sociale et des Familles, le conseil d’administration a donné délégation à Madame la
Présidente  et  à  Madame  la  Vice-présidente  pour  traiter  certaines  affaires  relevant
normalement de la compétence de l’assemblée délibérante du CCAS. 
J’ai donc l’honneur de vous informer des décisions prises dans ce cadre. 
Le Conseil d’Administration, Décide 

• De PRENDRE ACTE de ces décisions.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Après avoir délibéré, décide, 

• De PRENDRE ACTE DE CES DÉCISIONS.

Suffrages exprimés  7

Vote(s) Pour 7
Hélène GEOFFROY, Antoinette ATTO, Josette PRALY,
Geneviève  ROBIN,  Véronique  STAGNOLI,  Jean-Marc
LABORIE, Dehbia DJERBIB

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 18 janvier 2024.

La présidente de séance 

Madame Antoinette ATTO

Le secrétariat de séance

Monsieur Thierry ISUS
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